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3ème RENCONTRE  LIONS ET DEUCH 

                                                                     
Ensemble contre la Sclérodermie, la Mucoviscidose 

 et la Sclérose en plaque 
 

 
Cette manifestation se déroulera sur un site remarquable : Ambert, capitale de la tresse, pays de la fourme  
et des moulins à papier, site touristique où vous pourrez profiter d’un des plus beaux sites d’Auvergne. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 

PROGRAMME (horaires et lieux) 
 

Vendredi 27 Avril 
 

 
Ouverture de l’accueil des participants à 16 H à la salle polyvalente « la scierie »    
 
Pot de bienvenue                     Clôture de l’accueil à 22 H  

Samedi 28 Avril 
 

 
8H00 - 9H30   Petit déjeuner offert Salle polyvalente 
9H30 -10H00  Salle polyvalente départ Circuits Touristiques.  
  Repas tiré du coffre    
                   Retour Place Ch. De GAULLE à partir de 15 H 

       Animations : 
 Animation musicale 
 Stands : les Tresseurs d’Ambert, fabrication et dégustation de 

fourme,  
 Baptêmes, bar, animations surprises 

20H00     Retour salle polyvalente et remise des prix 
21H00          Dîner Spectacle  (Dîner Auvergnat) animé par l’orchestre « Les  
  Nostalgiques »     
 

Dimanche 29 Avril 

 
8H30-9H30   Petit déjeuner offert  Salle polyvalente 
10H30         Départ de la salle polyvalente en cortège pour la grande parade  
  dans les rues de la ville 
11H30      Réception en mairie par le Maire d’Ambert avec vin d’honneur  
  suivi d’un pique-nique tiré du coffre dans le parc arboré du  
  Moulin « Richard de Bas » 
A partir de      Après midi, visite libre de la ville ou visite guidée du Moulin 
13H30  à papier « Richard de Bas » sous réserve d’inscription (30 à 45  
  minutes)  
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         3ème RENCONTRE  LIONS ET DEUCH 

Ensemble contre la Sclérodermie, la Mucoviscidose 
et la Sclérose en plaque 

 

REGLEMENT INTERIEUR 
 

Article 1   Conditions d’admission 
Pour participer aux activités organisées pendant la 
manifestation il faut s’acquitter d’un droit d’entrée. 
Toute personne ayant acquitté son droit d’entrée déclare 
de ce fait avoir pris connaissance de ce règlement, en 
accepte les dispositions et s’engage à s’y conformer 
Article 2  Bureau d’accueil 
Horaires d’ouverture 

Vendredi 27 Avril à partir de 16h jusqu’à  22 h 
Samedi 28 Avril de 8h à 20h 
Dimanche 30 Avril de 8h30 à 1Oh  

Article 3   Redevance 
Les droits d’inscription sont à régler au bureau d’accueil 
s’ils n’ont pas été réglés préalablement. 
Les règlements ne peuvent se faire qu’en chèque 
français ou en espèces. 
Article 4  Sécurité 
Les enfants mineurs sont sous l’entière responsabilité de 
leurs parents ou de l’adulte accompagnant.  
Article 5  Animaux 
Les chiens et autres animaux ne doivent pas être laissés 
en liberté; ils seront obligatoirement tenus en laisse.
Ils sont totalement interdits  au repas du samedi soir; 
Ils ne doivent pas être laissés seuls, même enfermés, en 
l’absence de leur maître qui en est  civilement 
responsables. 
Article 6  Véhicules 
Chaque véhicule déclaré dans cette rencontre et en 
circulation, demeure sous l’entière responsabilité du 
conducteur  ou du titulaire de la carte grise. Le véhicule 
doit être en règle avec les obligations prévues par la loi : 
assurances, agrément par un centre de contrôle 
technique, etc… 

 
 
 
 
 
 

 

Article 7  Circulation 
Sur le site, ainsi que sur les circuits, les véhicules 
doivent respecter le code de la route 
Le stationnement ne doit pas entraver la circulation, 
empêcher l’installation des nouveaux arrivants, gêner 
les personnes installées. Les interdictions de 
stationnement mises en place par l’organisation devront 
être respectées. 
Article 8   Tenue et aspect des installations 
Chacun est tenu de respecter : les installations mises à 
dispositions, l’hygiène, l’aspect du site. 
Respecter les limites de sécurité, les espaces verts, les 
plantations, les branches d’arbres et les clôtures. 
Respecter les règlements affichés sur chaque site 
Toutes dégradations seront à la charge de son auteur 
Article 9  Incendie et secours 
Les feux (bois, charbon, etc.) sont interdits. En cas 
d’incendie, avisez immédiatement les organisateurs. 
Article 10 Vols 
Les organisateurs ne sont nullement responsables en cas 
de vol sur le site. 
Chaque participant est responsable de ses biens et doit 
signaler tout comportement suspect au responsable de la 
manifestation. 
Article 11 Affichage 
Le présent règlement intérieur est affiché à l’accueil et 
joint aux fiches d’inscription. 
Article 12  Infractions 
Les organisateurs se réservent le droit d’exclure : toute 
personne n’ayant pas respecté ce règlement intérieur, 
toute personne perturbant sous toute forme le bon 
déroulement de cette manifestation. 
Une société de surveillance sera employée durant la 
soirée du samedi de 19H30 à 2H du matin. 
Le Lions Club décline toute responsabilité en cas de 
manquement à ce règlement 
Le présent règlement est validé par le bureau directeur 
du Lions Club et le Club des Amis de la 2CV. 
Une copie est également déposée à la gendarmerie 
d’Ambert et à la mairie et sous-préfecture d’Ambert.  
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                   3ème RENCONTRE  LIONS ET DEUCH                                 
Ensemble contre la Sclérodermie, la Mucoviscidose 

 et la Sclérose en plaque 
 

BULLETIN DE RESERVATION   2012 
 

EQUIPAGE N° 

Conducteur : Nom Prénom Age 

Adresse : 

Code Postal : Ville : Pays 

Téléphone E.Mail 

Passagers 

1/Nom Prénom Age 

2/Nom Prénom Age 

3/Nom Prénom Age 

Véhicule 
Type Immatriculation 

Année Particularité 
 

Inscription Date et heure d’arrivée  prévues 
 Nombre Prix Total 

Forfait par véhicule  14 €  

Petit déjeuner à la salle polyvalente  samedi et dimanche  gratuit  

Repas Auvergnat avec spectacle,  par personne  20 €  

Repas passager de moins de 12 ans  10 €  

Gardiennage des véhicules pour la soirée du samedi soir  gratuit  

Visite du Moulin « Richard de Bas »     Adultes 
       6 à 12 ans (-6 ans = gratuit) 

 5.50 € 
4.00 € 

 

 

Hébergement 
 

CAMPING « Les 3 Chênes » (Route du Puy en Velay) 
 

Vendredi 27 Avril :  - par personne – nuit * 
   - forfait 2 personnes – nuit * 

 9.30 € 
16.80 € 

 

Samedi 28 Avril :      - par personne – nuit * 
   - forfait 2 personnes – nuit * 

 9.30 € 
16.80 € 

 

CHALETS 
Chalets en nombre limité, attribution par ordre de réservation 

NB 2 à 4 p. 4 p. et + 8 p. 
 

Vendredi 27Avril –  nuit *  50.00 € 65.00 € 80.00 €  
Samedi 28 Avril  –  nuit *  50.00 € 65.00 € 80.00 €  

 

TOTAL A REGLER 
 

 

* petit déjeuner offert 
 
Le forfait comprend le sac d’accueil avec plaque rallye, la participation aux animations du samedi après-midi et des circuits touristiques. 
Le paiement doit se faire par chèque français à l’ordre du Lions Club d’AMBERT, aucun autre paiement ne sera accepté. Les 
conducteurs accompagnés de jeunes devront pouvoir en justifier l’âge. 
Tous les tarifs indiqués sont préférentiels et négociés pour les Deuchistes et autres véhicules vintage participants. 
Ce bulletin doit nous parvenir avant le 15 avril 2012, après cette date l’inscription se fera sur place suivant les places disponibles. 
Toute personne inscrite sur cette fiche reconnaît avoir pris connaissance du règlement intérieur et s’engage à le respecter. 
 
Merci de bien vouloir faire parvenir ce formulaire signé, accompagné du règlement à l’adresse suivante : 
 
Jacques DESVIGNES 
16 rue de Chateldon              Signature du conducteur : 
63300   THIERS 
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                            3ème RENCONTRE  LIONS ET DEUCH       

                                                                                                                                               
 

Ensemble contre la Sclérodermie, la Mucoviscidose 
 et la Sclérose en plaque 

 
 
 
 
 

Nous vous avons réservé des emplacements sur place « Camping Les 3 Chênes – Route du Puy en Velay – 
63600 AMBERT»  
 
 

      Camping ………………………………   …. € par personne et par nuit   
  
Chalets ………………………………………………………………  
 
  

 
 
 
Si vous le souhaitez différentes autres solutions d’hébergement sont possibles dans la région, si elles vous 
intéressent vous devez procéder vous-même à la réservation. 
 
 Pour les chambres d’hôtes et hôtels à proximité du site  taper  www.ambert-tourisme.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
Nous comptons sur votre présence, très cordialement. 
 
Contact : Jacques DESVIGNES   04 73 80 19 26        
Mail : desvignes.hercule@wanadoo.fr 
 

 
Les organisateurs 

 


